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1 Introduction

Par Décret n°98-394 du 28 Mai 1998, le Gouvernement a déclaré sa Politique Minière, basée sur la libéralisation du secteur minier et le désengagement de l’Etat qui va limiter son rôle à celui de régulateur. L’objectif principal est d’accroître la contribution du secteur minier à la croissance du pays. A cet effet, les grandes orientations de la Politique consistaient à :

· Définir un cadre légal clair et transparent

· Promouvoir les activités des grandes mines et formaliser, professionnaliser les petites mines et les exploitations artisanales

· Maîtriser le contrôle et le suivi des activités minières par l’Administration centrale et les entités décentralisées

· Inciter et sécuriser les investissements privés.
La Banque Mondiale a apporté son appui à la mise en œuvre de cette Politique à travers le Projet de Réforme du Secteur Minier (PRSM) dont les principaux objectifs étaient (i) de compléter les réformes sectorielles au niveau juridique, fiscal et institutionnel afin de promouvoir les investissements miniers et le développement des petites exploitations, (ii) de renforcer la capacité de l’Administration pour l’application des lois et des réglementations ainsi que la gestion environnementale du secteur.

Les principales réalisations du PRSM étaient :

· Pour le cadre juridique : le Code minier (Loi n°99 022 du 19/08/1999) et son décret d’application, l’Arrêté Interministériel Mine- Environnement n°12032/2000 du 06/11/2000 ainsi que la Loi sur les Grands Investissements Miniers (LGIM)

· Pour l’aspect institutionnel : la création du Bureau du Cadastre Minier et la mise en place d’un système informatisé de gestion des titres miniers

Après la crise qu’a traversé le pays en 2002, dans la continuité du mouvement enclenché, le Gouvernement a procédé à une révision de la Politique minière en 2003. La stratégie consistait alors à (i) améliorer la gouvernance et la transparence dans le secteur minier, (ii) apporter un appui aux opérateurs artisanaux, (iii) promouvoir les investissements miniers privés et la gestion décentralisée des ressources minières.

En appui au Gouvernement Malagasy à la concrétisation de cette stratégie, la Banque Mondiale a octroyé un prêt de 32 millions USD pour 5 ans (2003 – 2008) à travers le Projet de Gouvernance des Ressources Minérales (PGRM).

Actuellement, le Projet arrive à son terme. Les acquis sont nombreux. 
Néanmoins, pour un appui significatif au développement du secteur minier et de sa contribution au développement socio-économique de Madagascar, un financement additionnel est actuellement en cours de préparation. Ce financement additionnel du PGRM concerne 5 principaux volets :

· le renforcement du cadre légal et réglementaire,

· la restructuration et le renforcement institutionnel,

· l’appui à l’intégration des projets de grandes mines dans le développement régional,

· la gestion des conflits potentiels entre la protection de l’environnement et les activités minières,

· l’amélioration de la gouvernance et la capacité de gestion dans les petites mines et les mines artisanales.
Les volets de ce financement additionnel fait l’objet de la présente évaluation environnementale.

2 La  problématique environnementale
2.1 Les principaux  problèmes  environnementaux au niveau National
Les principaux  problèmes  environnementaux  identifiés sont :
1. La menace sur la biodiversité

L’originalité, la richesse et l’endémisme de la biodiversité de Madagascar sont mondialement connus Ceci est dû à l’histoire géologique et au contexte géographique de l’île. Cependant Madagascar est aussi reconnu comme un « hotspot », du fait de la gravité des pressions sur les ressources naturelles. La diminution du couvert forestier (de 25 % de la superficie en 1950 à 16 % en 1995) est une illustration de ce problème.

2. Les problématiques du défrichement et de l’érosion

Les feux de végétation et les feux de brousse en particulier sont les causes principales de la destruction de la végétation primitive. Les forêts laissent la place au savoka puis à la savane ou  la prairie. La dégradation de la forêt représente ainsi la perte de son rôle de condensateur puissant, de régulateur des précipitations atmosphériques et de circulation de l’eau, ainsi que celui de protecteur des pentes contre l’érosion trop brutale ou encore des vallées contre l’alluvionnement trop rapide.

3. La pollution en milieu urbain

La pollution de l’air et de l’eau dans les grandes villes, constitue le point de départ d’un problème de santé publique par la prédominance des affections respiratoires (cause principale de morbidité), et diarrhéiques. Le libéralisme économique et l’importation massive de véhicules d’occasion ont aussi aggravé la pollution dans les grandes villes du pays. 

4. Le problème énergétique

Le déséquilibre entre croissance démographique et croissance économique aggravée par la persistance de l’utilisation du bois et de ses dérivés (charbon) comme source presque exclusive d’énergie entraîne un problème énergétique crucial à Madagascar. 

5. La dégradation de l’environnement marin et côtier

Les zones côtières qui sont devenues réceptrices des mouvements migratoires importants au cours des dernières décennies connaissent des problèmes de pollution et de dégradation de leurs écosystèmes particuliers ainsi que des ressources qu’ils contiennent. On peut citer les mangroves et les récifs coralliens, encore plus vulnérables par les effets en aval de la dégradation du sol et de l’érosion venant de l’intérieur.

6. La problématique de l’eau

Les fleuves et rivières approvisionnent en eau les périmètres pour la production agricole, et assurent l’alimentation en eau des villes et villages urbains et ruraux. Ces eaux drainent les sédiments vers les points bas. Cette situation se traduit par la diminution du niveau de la nappe phréatique, le tarissement des sources, l’ensablement des bas-fonds et la destruction des infrastructures (hydro agricoles, portuaires, routières,…).

7. Les catastrophes naturelles

De par sa situation géographique et son environnement naturel et physique, Madagascar subit fortement les aléas des catastrophes naturelles. Les passages périodiques des cyclones, les invasions acridiennes saisonnières ou la sécheresse sévissant dans le sud, entre autres, occasionnent des dégâts importants dont les coûts économiques sont considérables. Sur le plan environnemental, des changements écologiques tendent à être irréversibles.

8. La pauvreté : cause et corollaire de la détérioration de l’environnement

Comme les autres pays en voie de développement, à Madagascar, le taux de croissance réelle du PIB a toujours été inférieur à celui de la croissance démographique. Ainsi malgré des résultats positifs de l’économie pour les dernières années, la pauvreté n’a cessé de croître au cours des trois dernières décennies, allant de pair avec la dégradation de l’environnement. Le dénuement matériel de la majorité de la population se traduit inévitablement par un comportement de prédation (surexploitation des ressources naturelles disponibles). Le milieu rural et en particulier les petits exploitants agricoles sont les plus touchés. Les estimations récentes montrent que 75 % des malgaches vivent en dessous du seuil de pauvreté et que 59 % sont extrêmement pauvres. 
2.2 La problématique mine -  environnement – forêt 
Les deux départements chargés respectivement des Mines et des Forêts ont constaté depuis 2001 (avec le projet PRSM – Projet de Reforme du Secteur Minier et l’USAID) la nécessité  de mettre en place une plateforme de concertation et d’échanges incluant les deux départements ministériels avec leurs partenaires respectifs ainsi que les collectivités territoriales  afin : (i) de faciliter les échanges d’informations entre les deux  secteurs, et (2) d’entamer conjointement une démarche pour la recherche des solutions des diverses problématiques. 
Ces problèmes sont dus principalement aux activités minières (petites et grandes mines)  licites ou illicites (dès fois issues d’une ruée) dans les zones forestières (corridor forestier, Aires protégées, sites de transfert de gestion, station forestière, zone de reboisement, …) entraînant des impacts négatifs significatifs du point de vue environnemental, social et économique. 

Les principales sources de ces problèmes sont :

· l’absence des moyens (humains, financiers) au niveau des 2 départements pour assurer le suivi de proximité
· l’incohérence et l’insuffisance des textes réglementaires et statuts des zones nécessitant des protections spécifiques (ex. corridor de Ranomafana – Vondrozo, corridor de Zahamena – Mantadia, forêt des Mikea…)
· l’absence d’un schéma définissant l’occupation de l’espace et la gestion des ressources naturelles 

· la non application  et/ou la mauvaise  connaissance des textes réglementaires

· la différence du système et outils de gestion du sol  (cas des forêts : très peu sont spatialisées) et du sous sol  (ressources minières : système informatisé).
En 2004, suite à la déclaration présidentielle à Durban de tripler la surface des aires protégées à Madagascar, le Comité Interministériel des Mines et des Forêts (CIMF) est officialisé par le biais d’un arrêté interministériel. 
Les sites de conservations  ont été fixé par Arrêté Interministériel (N° 19560 / 2004) et ces zones ne feront plus l’objet d’octroi de nouveaux permis miniers et forestiers. Cependant, désormais, la problématique des permis octroyés préalablement (avant Octobre 2004) dans les sites potentiels reste encore non résolu.
Ainsi actuellement les principales activités du CIMF sont axées sur la recherche des solutions sur les sites où on observe un empiètement entre les permis miniers et les aires protégées potentielles. Toutefois, des situations d’urgence sont aussi traitées par le CIMF  notamment les permis miniers octroyés dans les zones de corridor forestier, les ruées à Miarinarivo, Zombitse Vohibasia, …
Afin d’assurer la participation effective des parties prenantes, des commissions / plate formes régionales  sont  fonctionnelles  au niveau de Fianarantsoa (province), Toamasina (Province) et  les Régions d’Anosy et d’Atsimo Andrefana. 
3 Le Projet de Gouvernance des Ressources Minérales
3.1 Objectif

L'objectif global du projet est d'assister le gouvernement de Madagascar pour la mise en œuvre d’une stratégie permettant d’accélérer le développement durable du secteur minier et contribuer à la réduction de la pauvreté à  Madagascar par le renforcement de la gouvernance et de la transparence de la gestion des ressources minérales, en particulier concernant les activités minières artisanales et de petite envergure.

Les objectifs de développement du Projet sont :

· Le renforcement de la transparence et de la gouvernance au sein du secteur minier.

· La promotion des réformes institutionnelles essentielles pour la gestion de proximité des ressources minérales. 

· La promotion des investissements privés et de la valeur ajoutée dans le secteur minier.

· Croissance plus rapide et durable du secteur minier et augmentation des retombées économiques pour les populations dans le cadre de la lutte contre la pauvreté.

· Amélioration de la gestion des ressources naturelles pour prévenir la dégradation de l’environnement.

3.2 Actions

Les principales actions envisagées par le PGRM pour accomplir les objectifs cités ci-dessus regroupent :

· L’amélioration et application du cadre légal et réglementaire

· La mise en œuvre de la gestion de proximité des situations de crises et ruées sur les matières précieuses

· L’établissement d’une capacité nationale pour la certification et le contrôle de la qualité des gemmes et l’amélioration de leur commercialisation à travers la création de l’Institut de Gemmologie de Madagascar

· L’établissement d’un comptoir de vente et achat des pierres précieuses et d’un guichet unique pour faciliter les formalités d’exportation

· La promotion de la professionnalisation des artisans lapidaires pour améliorer la valeur ajoutée de la production de gemmes

· Le renforcement des entités privées du secteur

· La poursuite des réformes institutionnelles pour améliorer l’administration du secteur et permettre la gestion de proximité des ressources minérales

· Le renforcement de la gestion déconcentrée de l’environnement

· La création de l’Agence de Promotion du Secteur Minier pour améliorer la capacité du Gouvernement d’attirer des investissements privés

· L’appui au secteur minier artisanal à travers de l’extension de services et d’un programme de petits dons

· L’actualisation et renforcement de l’infrastructure géologique à travers la réalisation de levés de géophysique aéroportée, levés géologiques et géochimiques et des études de synthèse et d’évaluation des ressources minérales

· L’établissement d’une Base pour la Promotion de la Gouvernance des Ressources Minérales, une unité spécialisée dans l’exploitation de l’infrastructure géologique pour les activités de promotion.
3.3 Composantes du projet

	Composantes
	Activités prévues
	Contenu
	Activités réalisées

	1. Amélioration de la transparence et renforcement de la gouvernance dans le secteur minier
	1.1 Assistance technique pour l’amélioration et l’application du cadre légal et réglementaire

1.2 Gestion de proximité des situations de crises et ruées sur les matières premières

1.3 Programme de certification et de contrôle de la qualité des gemmes

1.4 Renforcement des entités privées du secteur
	Amélioration du cadre juridique pour :

Commercialisation des produits miniers

Coordination avec d’autres Ministères (environnement, protection sociale, décentralisation)
Textes d’application prévus par le Code Minier et son décret d’application

Textes d’application prévus par la LGIM : procédures de recouvrement et d’affectation de la redevance minière, contrat-type de bail emphytéotique entre propriétaires du sol et opérateurs miniers…

Incitation fiscale : exportation de pierres taillées, importation d’équipements et d’intrants pour l’activité de lapidaireries

Législation sociale du secteur minier + protection des zones classées
Etablissement des Bureaux de l’Administration Minière (BAM) à Vatomandry, Ilakaka, Sakaraha et Anivorano Nord pour :

Formalisation des exploitants miniers

Sensibilisation environnementale

Contrôle de la production minière et recouvrement des taxes

Formation des autorités régionales pour le transfert à moyen terme de la responsabilité de la gestion des ressources minérales

Appui à la création de l’IGM

Assistance technique pour la professionnalisation du secteur

Comptoir des pierres et guichet unique d’exportation

Renforcement du CNM et des CPM

Etude des différentes fédérations d’exploitants ou de transformation des produits miniers
	Nouveau Code Minier : Loi n°99-022 du 19 août 1999 portant Code Minier, modifiée par la Loi n°2005-021 du 17 octobre 2005

Nouvelle Loi sur les Grands Investissements Miniers (LGIM) : Loi n° 2001-031 du 08 octobre 2002 établissant un régime spécial pour les grands investissements dans le secteur minier malagasy, modifiée par la Loi n° 2005-022 du 17 octobre 2005.

Décret d’application fixant les conditions d’application du nouveau Code Minier

Décret d’application fixant les conditions d’application de la nouvelle LGIM

Droit spécial sur les Transactions Minières (DSTM) : Arrêté interministériel n° 5371/2005 MEFB-MEM du 20 mai 2005 fixant le taux et les modalités d’assiette et de recouvrement du DSTM

Mise à jour de l’Etude sur l’Ajustement de la Fiscalité Minière à la Décentralisation

Etude sur  la faisabilité de la tertiairisation des activités de recouvrement de la redevance minière
Etablissement du BAM Vatomandry :

33 coopératives formalisées + formation technique sur l’exploitation artisanale

IGM fonctionnel

Arrêté interministériel n°12506/2003/MEFB - MEM du 11 août 2003 portant création d’un Guichet Unique d’exportation, à titre commercial, de pierres précieuses, pierres fines, métaux précieux ainsi que de bijoux

Statuts et règlement intérieur établis



	2. Réformes institutionnelles pour la gestion décentralisée des ressources minérales
	2.1 Ajustement institutionnel pour la décentralisation de l’administration minière

2.2 Stratégie de divulgation des objectifs de la politique minière au niveau national et régional

2.3 Programme de formation

2.4 Réseau Intranet / Extranet de l’administration minière
	Réforme et renforcement institutionnel des services centraux : DMG, CEM et BCMM

Renforcement de la gestion de l’environnement au niveau provincial : DIR

Renforcement institutionnel au niveau communal : 10 Communes pilotes pour formation, encadrement et formalisation

Définition de la stratégie de communication

Campagne de diffusion

Formation des cadres de l’Administration au niveau DIR et communal

Participation des cadres de l’administration aux congrès et séminaires internationaux

Equipement de moyens informatiques de toutes les institutions du secteur
	Appui à la Direction des Mines et de la Géologie (DMG)
-Construction de bâtiment destiné pour le laboratoire de préparation et d’analyse des échantillons ;

-Dotation de matériels roulants et équipements pour le laboratoire ;

-Formation des cadres dirigeants

-Etablissement du service statistique de la DMG

Appui au Bureau du Cadastre Minier de Madagascar (BCMM)

-Financement des frais de terrain et d’opération du cadastre ambulant ;

-Dotation d’équipements audiovisuels, informatiques et de communication pour ses relations avec les communes concernées ;

-Elaboration, impression et distribution des documents de promotion (guides, prospectus,…)
Définition de la stratégie organisationnelle pour la mise en place des cellules environnementales ; 

Définition du dessin du SIGE ;

Déclassement de quelques carrés miniers des sites du Système d’Aires Protégés Malagasy (SAPM) ;
Evaluation du Plan Gestion  Environnemental et social de QMM (PGES).

3 Communes pilotes : Antanimbary, Amboditavolo / Ifasina I, Tsaramasoandro / Ambolotarakely
Campagne de communication, de formation d’appui conseil : 24 zones 

Personnes présentes pour la séance d’information et/ou de formation :
2 914

Dossiers reçus : 350

Projets en cours de traitement en première étape d’évaluation au bureau : 103

Projets en cours d’évaluation sur terrain : 41

Convention de financement élaboré : 6

Formation du personnel de APSM, BCMM, DMG, IGM, UCPM, PGRM, MEM à Madagascar et à l’étranger



	3. Promotion des investissements privés et de la valeur ajoutée dans le secteur minier
	3.1 Agence de Promotion du Secteur Minier

3.2 Renforcement de l’infrastructure géologique et mise à jour de l’information géoscientifique

3.3 Base pour la Promotion de la Gouvernance des Ressources Minérales (BPGRM)

3.4 Supervision et assistance technique

3.5 Suivi et coordination du renforcement de l’infrastructure géologique
	Création de l’APSM

Programme petits dons : financement de projets spécifiques se rapportant à l’amélioration des conditions de vie des communautés

Géophysique aéroportée

Levés géologiques

Engagement de superviseurs pour les levés géophysiques et géologiques, pour la conception du BPGRM

Création d’un Comité consultatif pour la coordination entre les activités du Projet et la gestion des zones protégées
	Etude de viabilité réalisée et préparation des statuts

3 Conventions de financement signées

Levées réalisées et en cours

Système fonctionnel

Matériel acquis

Superviseurs engagés

	4. Coordination et gestion du Projet
	
	
	


3.4 Restructuration du Projet

En 2005, faisant suite à la décision d’investissement de Rio Tinto/QMM pour le développement de la mine d’ilménite à Taolagnaro, une restructuration du Projet de Gouvernance des Ressources Minérales a été effectuée afin (i) d’améliorer l’intégration et la coordination de la gestion du développement du secteur minier au niveau national ainsi que régional, (ii) d’augmenter l’efficacité des actions du projet en ce qui concerne l’appui au développement des grands investissements miniers, des activités liées aux mines à petite échelle et artisanales ainsi que leur contribution aux économies régionale et nationale, et, (iii) de développer un plan de renforcement institutionnel concernant l’ensemble du secteur des industries extractives (mines et hydrocarbures).

Le plan d’actions inclut :

· le développement d’une politique et d’une stratégie de développement sectoriel plus complète et intégrée,

· la mise en place d’une « task force » intégrant les principaux acteurs du secteur, principalement concernant les différents ministères du gouvernement ainsi que les autorités régionales,

· de nouvelles actions destinées à améliorer l’intégration du secteur minier au développement socio-économique régional,

· une extension des activités de restructuration et renforcement institutionnel à l’ensemble des entités publiques sectorielles, incluant le MEM, l’OMNIS et les autres entreprises de l’Etat,

· un ajustement des activités en cours concernant la formalisation des petites mines et des mines artisanales et la génération de bénéfices socio-économiques à l’échelle locale, régionale et nationale,

· le renforcement des activités de développement de l’infrastructure d’information sectorielle et d’amélioration de sa diffusion et usage pour la planification du développement intégré des régions par tous les acteurs concernés, incluant le secteur privé, les autorités nationales et régionales, communautés et ONGs.

Les réalisations dans le cadre de cette restructuration du Projet sont notamment :

· La définition d’une nouvelle stratégie de développement sectoriel

· L’évaluation fonctionnelle du MEM

· L’évaluation fonctionnelle et financière de l’OMNIS

· L’évaluation technique et financière de KRAOMA

· L’étude intégrée des ressources minérales comme base pour le développement socio-économique régional – Cas de l’Anosy

· L’assistance technique à la Région d’Anosy pour la gestion des impacts induits des grands projets

· L’évaluation et révision des activités liées aux petites mines et mines artisanales.
4 Evaluation de la mise en œuvre du plan de gestion environnementale PGE du PGRM  
Approche 

L’évaluation de la mise en œuvre du PGE du PGRM a été réalisée en deux étapes :
· Inventaire des recommandations et propositions formulées dans le plan de gestion environnementale du PGRM qui sont inclues  dans le manuel d’exécution du PGRM.
· Evaluation  des résultats de la mise en œuvre des mesures  proposées  dans le  PGE à l’issue de laquelle des réorientations sont émises.
L’évaluation des mesures préconisées et propositions se fera par volet :
· Volet légal  et organisationnel

· Volet institutionnel 

· Mesures opérationnelles et outils spécifiques 

Une synthèse de la mise en œuvre des  mesures pour chaque volet sera faite ainsi que des recommandations seront émises. 
4.1 Evaluation du volet légal et organisationnel 

Les principales recommandations sont :

· Mise en cohérence des textes miniers (en particulier le Code Minier) pour permettre la mise en œuvre du principe de  ZAES, rectifications de certaines clauses sur la ZAES et révision des dispositions environnementales ; 
· Etude institutionnelle et appui à la mise en place des structures déconcentrées de Gestion de l’Environnement minier ; 

· Création et organisation des cellules au niveau des Provinces ;
· Elaboration de textes interdisant l’exploitation à proximité (zones tampons) des Aires protégées ;
· Textes modificatifs des annexes E (sur le modèle PEE – PRE) et F (code de conduite pour les opérations minières en vertu d’un permis PRE) ;
· Etude pour l’effectivité de la MECIE : introduction de la notion de EIS et révision des frais de contribution
· Etude de normes de rejet dans le milieu.
4.1.1 Evaluation des mesures  relatives à la ZAES
Suivant le manuel d’exécution du PGRM, l’étude concernant la mise en conformité du statut de la ZAES de Vatomandry a été réalisée durant la préparation du projet. Toutefois aucune mesure spécifique sur la ZAES n’est initiée dans le cadre de la mise en œuvre du PGRM. L’initiative a été remplacée par l’instauration du Bureau Administratif Minier (BAM).
4.1.2 Evaluation des mesures relatives à la mise en place des structures  provinciales et communales de gestion de l’Environnement Minier 

Le principal objectif de l’élaboration des textes et des documents organisant la répartition des compétences  en matière de la gestion environnementale  pour les activités  minières entre les niveaux déconcentrés  et le pouvoir central  consiste en celui de disposer d’une structure de proximité permettant une meilleure coordination et une meilleure gestion de l’environnement. 
Les principales réalisations sont :

· la mise en œuvre d’une stratégie organisationnelle pour la mise en place des Services Environnementaux  Miniers au niveau des Directions Interrégionales.

· La révision du Code minier 
· la sortie  du  décret n° 2007 – 088  du 12 Février 2007 fixant les attributions du Ministre des Mines ainsi que l’organisation de générale de son Ministère où les cellules environnementales au niveau centrale et au niveau interrégionale y figurent
· l’ appui à la gestion communale des ressources minérales réalisées à l’échelle pilote de 10 communes ou groupes de communes par les activités d’accompagnement, de formation, de sensibilisation des ONG. 
Les activités initiées sont  (i) l’état des lieux de capacité des autorités communales pour la gestion du développement et la gestion des  ressources minérales et des activités  minières existantes, (ii) le renforcement des capacités des 130  acteurs locaux en matière de gestion publique et gestion des ressources minérales, (iii) la formalisation du secteur minier artisanal (850 orpailleurs agréés, 33 acteurs collecteurs agrées, 417 exploitants formés, …)  et (iv) l’appui à l’élaboration de 4 PCD. 
Bien que le PGRM soit l’organe financier et d’accompagnement  technique pour  la  mise en place et la mise en œuvre  des cellules environnementales au niveau des Directions Interrégionales (DIR) ainsi que le renforcement de la cellule environnementale minière (CEM) au niveau central, il est évident que le processus de mise en place et d’opérationnalisation de ces structures provinciales et  régionales est avant tout :
· l’expression d’une volonté politique d’apporter une solution à une mission fondamentale du Ministère des Mines  qui est de gérer de manière rationnelle, efficace et durable les ressources naturelles dans le respect de l’environnement  (cf. décret sur l’organigramme du Ministère) par la reconnaissance administrative des cellules environnementales  aussi bien aux niveaux central, provinciales que régionale. 
· et le souci de rendre plus efficace les interventions au niveau décentralisé.

Ces réalisations contribuent  à l’atteinte des priorités de l’Etat Malagasy définies à travers « Madagascar Action Plan » qui dans son Engagement 6 sur l’économie à forte croissance priorise le Défi 7 « Développer intensivement le secteur Minier » via des activités prioritaires  comme :
· le développement des capacités nécessaires pour gérer les ressources minières
· l’implication des citoyens dans la conception et le suivi des nouveaux  projets miniers. 

En effet, la vision du Ministère des Mines  pour les cellules environnementales au niveau DIR est la suivante : « Ces cellules seront des organes publics de proximité, opérationnels, performants et bien équipés, visant à intégrer la dimension environnementale au niveau des acteurs du secteur privé et des collectivités décentralisées, à travers une approche de type «service» priorisant la collaboration ». 
Pour la mise en place des structures  au niveau communale, les principales activités sont axées sur la sensibilisation, formation et formalisation des acteurs.

Il faut souligner que le PGRM a appuyé l’amélioration du cadre légal du secteur minier par la sortie:
· du nouveau code minier - Loi n°99-022 du 19 août 1999 portant Code Minier, modifiée par la Loi n°2005-021 du 17 octobre 2005

·  nouvelle Loi sur les Grands Investissements Miniers (LGIM) - Loi n° 2001-031 du 08 octobre 2002 établissant un régime spécial pour les grands investissements dans le secteur minier malagasy, modifiée par la Loi n° 2005-022 du 17 octobre 2005.

· Décret d’application fixant les conditions d’application du nouveau Code Minier

· Droit spécial sur les Transactions Minières (DSTM) : Arrêté interministériel n° 5371/2005 MEFB-MEM du 20 mai 2005 fixant le taux et les modalités d’assiette et de recouvrement du DSTM.

Les orientations 
1. Etant donné que les Cellules Environnementales (une au niveau central, 6 au niveau des DIR et 1 à Anosy) sont officielles et opérationnelles  (depuis Janvier 2007 au niveau déconcentré), on propose à ce que le Ministère des Mines matérialise rapidement les conditions favorables à la pérennisation de ses structures suivant les recommandations du document de stratégie. On suggère à ce que le Département  s’engage sur les points suivants :

· Matérialiser un engagement politique pour la mise en application des textes sur la provision environnementale, et principalement des recommandations de l’étude sur le fonds de réhabilitation environnementale (étude initiée durant la préparation du projet PGRM). Pour cela, une commission sous la présidence de la Direction Générale du Ministère chargé des Mines, ayant pour objet de piloter le processus de mise en place, serait à créer. Pour assurer une bonne gouvernance, sa composition inclura les représentants du secteur privé et des opérateurs, de la société civile (ONG représentatif du secteur), des structures régionales (Région) et des ministères partenaires (Ministère auprès de la Présidence Chargé de la Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire, MFB Ministère  du Finances et du Budget). 

· Inscrire les activités environnementales minières dans les résultats et les lignes budgétaires sur le système de budget programme 2008. En tenant compte des nouveaux défis environnementaux, on  propose :

· Au niveau des résultats : 
 « La déconcentration des cellules environnementales est opérationnelle »

· Au niveau des activités :

· Opérationnalisation des systèmes de SIG (Système d’Information Géographique) et SIGE (Système d’Information et de Gestion de l’Environnement) au niveau déconcentré

· Mise à jour des textes réglementaires effectués

· Au niveau budgétaire, l’effort serait axé vers les missions de supervision, de suivi et de contrôle environnemental
· Titulariser les nouveaux recrutements dès que possible.
2.  Actuellement, les fonctions opérationnelles priorisées au niveau des cellules environnementales régionales sont axées : (i) sur la sensibilisation, l’accompagnement et la formation des élus, (ii) les traitement, suivi et contrôles des dossiers d’études d’impacts, (iii) la gestion des plaintes et la mission d’investigation pour les dossiers urgents. Ces activités touchent aussi les activités d’orpaillages. 
En tenant compte des nouvelles dispositions sur les orpaillages (article 69 et  articles 77  du décret 2006/910 fixant les modalités d’application de la loi n° 99-022 du 19 août 1999 portant Code minier modifiée par la Loi n° 2005-021 du 17 octobre 2005), des appuis et des accompagnements conséquents doivent être apportés auprès des Communes afin d’élaborer (i)  les dispositions réglementaires sur les obligations environnementales des bénéficiaires d’autorisation  d’orpaillage, (ii) le programme de réhabilitation réaliste   et (iii) la stratégie et le  programme de suivi par les Communes. 
On propose à ce que le PGRM appuiera à l’élaboration des outils pour ces activités. 

4.1.3 Evaluation des mesures relatives à l’élaboration de texte interdisant l’exploitation à proximité (zones tampons) des Aires protégées

Le principal objectif  est d’interdire les activités minières dans les zones à proximité des aires protégées. 

Les principales réalisations qui touchent les Aires protégées sont :
· la création du Comité Interministériel des  Mines et des  Forêts CIMF (suivant l’Arrêté Interministériel 7914 du 16 Avril 2004 et l’Arrêté Interministériel 12720 du 8 juillet 2004) qui est une plateforme de concertation et de délibération des problématiques relatives aux activités minières et Forêts. C’est aussi une structure qui facilite les échanges des informations et des données entre les 2 secteurs
· l’arrêté interministériel n° 19560 du 18 Octobre 2004 portant suspension de l’octroi de permis minier et de permis forestier dans les zones réservées comme « sites de conservation »
· l’ arrêté interministériel  nº17914/2006 du 18 Octobre 2006 prorogeant la  suspension de l’octroi de permis minier et de permis forestier dans les zones classées en réserves qui sont les sites de Conservation et les sites de gestion forestières durables
· 9 Arrêtés de mise en protection temporaires des nouvelles aires protégées (NAP) : Sahamalaza, Corridor Fandriana – Vondrozo, Montagne des Français, Forêt d’Analalava, Bongolava, Amoron’Onilahy, Complexe Mahavavy – Kikony, Lac Alaotra
·  1’arrêté n° 6019/2005 du 3 juin 2005 portant  déclassement des zones touchées par des carrés miniers des zones réservées  comme aires protégées potentielles 
·  Article 250 du nouveau décret d’application du code minier  qui interdit l’activité minière dans les zones protégées qui sont (i) les aires protégées au sens de la réglementation sur la protection de l’environnement, dont la délimitation géographique inclut leur ceinture respective de sécurité (parcs nationaux, réserves naturelles intégrales, réserves spéciales)  et (ii) les autres zones protégées définies par Arrêté conjoint du Ministre chargé des Mines et d’autres Ministres concernés sur proposition du Comité Interministériel Mines-Forêts-Environnement. 
D’une manière très générale, on constate que plusieurs textes réglementaires ont été conjointement élaborés (au moins par les 2 secteurs Mines et Forêts) vu la richesse en biodiversité de Madagascar. Cette mégadiversité de Madagascar est encore confirmée à travers « Madagascar Action Plan (MAP) » qui priorise  dans l’engagement 7 (Prendre soin de l’Environnement) en son :
· Premier défi « d’augmenter  des aires protégées pour la conservation et la valorisation de la biodiversité terrestre, lacustre, marine et côtière » et ce, en concrétisation de la Déclaration Présidentielle (en 2003) de tripler la surface des Aires Protégées de 1.7 à 6 millions d’ha.
· Défi 2  « Réduire le processus de dégradation des ressources naturelles » la mise en œuvre des sites de gestion forestières durables (SGFD).
D’après ces réalisations, on peut dire que  depuis Octobre 2004, l’octroi de permis miniers  (et aussi permis forestiers) dans les zones potentielles d’aires protégées (zones définies conjointement par les  deux départements ministériels Mines et Forêts) sont interdits.Ainsi, l’objectif principal de la mise en œuvre de cette mesure est atteint d’une manière satisfaisante.
Toutefois, les points ci après méritent d’être mentionnés :
· la mise en place et l’opérationnalisation du CIMF dont le PGRM est membre (4 membres pour chaque secteur) ont largement contribué  à l’élaboration et la mise en application de ces outils juridiques permettant d’atteindre les objectifs du MAP et du PGE tout en assurant une meilleure gestion des conflits et problématiques entre les activités minières et les zones forestières.
En effet, actuellement certaines zones de ces aires protégées potentielles se superposent avec les zones des permis miniers (permis octroyés avant Octobre 2004)  et dont des outils (procédure de traitement, système d’arbitrage, protocole d’échange d’informations entre les 2 départements ministériels) ont été élaborés par le CIMF pour le traitement de ces cas. Des appuis /activités sont ainsi prévus dans le financement additionnel. 
· le Ministère des Mines démontre sa volonté d’intégrer la dimension environnementale dans les activités relevant du secteur minier par l’adoption et la sortie de ces textes réglementaires. Il faut souligner que le Ministère des Mines est le premier département sectoriel ayant des cellules environnementales aux niveaux  provincial et régional. 
·   l’approche adoptée lors de la réalisation de la majorité de ces activités a nécessité la mobilisation et la participation des acteurs concernés tels que les départements ministériels à différents niveaux, les collectivités territoriales décentralisées (Région et Communes), les sociétés civiles, les ONGs (Organisation Non Gouvernementale), les opérateurs miniers, les promoteurs des aires protégées ceux qui facilite l’appropriation de ces outils  par ces acteurs et intègre la dimension bonne gouvernance
Les orientations 
1. Malgré l’existence de ces outils juridiques et techniques qui ne s’appliquent que  pour les activités minières licites, on constate actuellement que la ruée et les activités minières illicites (concernant uniquement les petites exploitations minières) ont  des impacts négatifs non négligeables (environnemental, économique et social) surtout dans les zones forestières (particulièrement les aires protégées et les aires protégées potentielles) et les aires protégées marins et côtiers.
 Ainsi il est suggèré à ce que l’Etat Malagasy (en complément  des activités  déjà initiées par le PGRM intervienne sur (i) l’organisation des petits artisans miniers à se grouper pour former des groupements et associations miniers, (ii) la formation des membres de ces groupements et association sur l’exploitation technique et la gestion environnement pour l’établissement du Bureau Administratif  Minier) met en place un système (multisectoriel, procédure et processus d’intervention rapide )  de gestion  des situations des crises et ruées sur les pierres  précieuses. Cette activité est prévue dans l’extension du projet. 
2. En application de  la Politique Nationale de l’Aménagement du Territoire (PNAT), le Ministère auprès de la Présidence de la République chargé de la Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire, pour sa part, a déjà programmé à partir de  cette année (pour 2 Régions) de lancer le processus d’élaboration des schémas régionaux d’aménagement du territoire (SRAT). Ces schémas auront une implication directe sur l’occupation de l’espace et la gestion des ressources naturelles renouvelables et non renouvelables et contribueront aussi à la gestion des conflits.
On propose à ce que les approches utilisées et les résultats des différentes études stratégiques initiées dans le domaine minier (ex : «Effet futur des minéraux, de l’hydrologie et de l’écologie sur le développement économique régional intégré  de la Région de l’Anosy, Madagascar », étude sur la potentialité minière)  soient valorisés et intégrés  aussi bien dans la démarche méthodologique d’élaboration du SRAT que la définition des enjeux stratégiques. 
On suggère à ce que les décideurs du Ministère soient fortement impliqués dans cette démarche et le PGRM joue le rôle d’un projet d’Appui surtout pour l’élaboration des outils. 
4.1.4 Evaluation des mesures  relatives à la modification des annexes E et F de l’Arrêté Interministériel 12 032 / 2000 sur la réglementation du secteur minier en matière de protection de l’environnement 
Il a été constaté que les annexes E (sur les modèles PEE-PRE) et F (code de conduite pour les opérations minières en vertu d’un permis PRE) ne permettent pas d’apprécier les spécificités des zones d’exploitations minières (type d’écosystème). Ainsi les mesures d’atténuations préconisées  sont assez standardisées limitant la prise en compte des spécificités de ces zones d’exploitations. D’où les propositions d’ajustement de ces annexes E et F dans le PGE du PGRM afin d’améliorer la gestion  décentralisée des ressources minérales.
Les principales réalisations  sont 

· le renforcement des opérateurs miniers formels (formations et sensibilisations) 
· les activités d’accompagnement des acteurs locaux au niveau des communes pour la gestion décentralisée des ressources minérales (cf. 1.1.2)
D’autres activités appuyant les informations sur l’efficacité et les performances  de ces  annexes E et F ont été initiées par l’ONE comme la réalisation des audits environnementaux des zones limitrophes des aires protégées ou dans des zones à concentration d’activités minières se situant dans les zones forestières sensibles. 
Ainsi, on peut dire qu’une capitalisation  des résultats  sur les mesures d’atténuations relatives aux exploitations artisanales mérite d’être initiée par la cellule environnementale minière (CEM). L’objectif est  de définir et de statuer sur les éléments nécessaires à l’évaluation d’un programme d’engagement environnemental pour les petites exploitations minières. Ce n’est qu’après que le MEM officialisera ces outils par le biais de texte réglementaire. 
4.1.5 Mesures sur  l’effectivité de la MECIE  ou Mise en Compatibilité  des Investissements avec  l’Environnement   selon le décret 99 954 du 15 Décembre 1999 modifié par le décret n° 2004-167 du 03 février 2004

L’objectif principal est la déconcentration de  la procédure d’évaluation environnementale et du processus de suivi du PGE des projets miniers afin que les différents acteurs à différents niveaux soient impliqués dans les procédures et de la gestion de leur environnement. 
Les principales réalisations sont :
· la sortie  du  décret n° 2007-088  fixant les attributions du Ministre des Mines ainsi que l’organisation de générale de son Ministère où  à part la mise en place  et les rattachements des cellules environnementales aux niveau central et interrégional, la contribution du département à la lutte contre la déforestation fait partie des objectifs du Ministère.  
· les  décisions de nomination des responsables des cellules environnementales au niveau central et interrégional 
Comme il a été mentionné, le Ministère des Mines est le premier département ministériel à avoir réalisé la déconcentration de ses cellules environnementales. Ainsi dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure MECIE, suivant les termes de référence des cellules au niveau central et au niveau provincial / régional on remarque que les cellules au niveau déconcentré ont parmi ses  fonctions l’évaluation des dossiers  d’étude d’impacts (EIE et PREE) et le suivi des PGE. 
D’autres initiatives pour la déconcentration de la procédure d’évaluation sont ou seront initiées  par d’autres structures impliquées dans  le processus MECIE

· Mise en place et opérationnalisation des cellules environnementales régionales (au niveau des 22 Régions) par la mise à disposition du responsable de la Division Technique Environnementale et Forestière de la CIREEF (Circonscription de l’Environnement  et des Eaux et Forêts) auprès de chaque  Région (effective depuis Décembre 2006 – financement IDA du PE3 (Programme Environnemental Phase 3)
· Mise en place des représentations de l’ONE dans 4 zones (sous financement USAID de mars 07 à juin 08)  à  Anosy, Toamasina (pour les régions d’Atsinanana et Analanjirofo), Aloatra Mangoro et Fianarantsoa (pour les régions Haute Matsiatra, Amoron’Imania et Vatovavy Fitovinany). 
Le choix d’implantation de ces représentations était dicté par la présence des grands projets miniers (QMM, projet d’Ambatovy) et/ou des grands projets d’infrastructures (PPIC - projet Pôle Intégré de Croissance), et des zones pour les petites exploitations minières  (Fianarantsoa)  se situant dans les zones sensibles forestières. 
· Pour le cas particulier de la Région de l’Anosy, compte tenu  des grands projets au  niveau de la cette région (QMM, PPIC), la décision de mettre en place un Comité Local de Suivi (CLS) est effective depuis Février 2007.  Il est à noter qu’actuellement (i) la stratégie de suivi du PGES du projet QMM est en cours de finalisation et que (ii) la planification de l’opérationnalisation du CSL est définie (TDR  du CLS finalisé pour Février 07, formation des membres du CLS en Avril 07 par ONE et PPIC). Enfin dans le cadre de son PTA (Programme de Travail Annuel), l’ONE prévoit (i) dans 3 Régions (Anosy, Alaotra Mangoro et Atsinanana) la facilitation  d’un suivi participatif par l’information et la diffusion des résultats des activités de suivi et (ii) l’élaboration d’une politique de pérennisation du CSE (Compte Spécial d’Evaluation Environnementale). 
En conclusion, pour certaines zones, la déconcentration du processus MECIE est effective pour les activités de suivi du PGE / PGES d’un projet. Plusieurs outils sont prévus d’être mise en œuvre. 
Les orientations 
· Afin que les cellules environnementales régionales soient « reconnues » officiellement par  les autres parties prenantes du processus MECIE et soient intégrées dans ce processus, on suggère à ce que le Ministère des Mines informe  ces parties prenantes (MinEnvEF, ONE, autres départements ministériels, ONG,…) sur les missions et attributions des cellules environnementales à différents niveaux. En effet suivant l’article 24  du décret MECIE, il est prévu que toute ou une partie des compétences du CTE  (Comité Technique d’Evaluation) en matière d’évaluation peuvent être, éventuellement, déléguées aux communes ou à des structures décentralisées des lieux d’implantation de l’investissement, suivant un cahier des charges qui spécifierait les obligations techniques et administratives de chaque partie. De même la CEM au niveau centrale peut déléguer certaines activités relatives à l’évaluation des dossiers EIE. 
Une actualisation de l’AIM 12032 devrait être entreprise pour, d’une part s’ajuster à l’apparition des cellules mais pour, d’autre part, tenir compte des chagements opérés au niveau du décret MECIE. 
· Compte tenu des différentes activités initiées par divers acteurs (et multi bailleurs) touchant la gestion environnementale du secteur minier, on suggère  à ce que le Ministère des Mines (avec l’appui du PGRM)  organise des séances de travail avec les acteurs concernés en vue d’établir une planification des objectifs en matière de gestion  environnementale  dans les zones minières. Cet exercice permettra (i) d’avoir une meilleure complémentarité et synergie des activités de chaque acteur et cela  dans une approche participative centrale et régionale et (ii)  de mieux aussi  identifier les  activités à initier au niveau de la cellule environnementale minière et les cellules au  niveau déconcentré. 
· Des études doivent êtres initiées au sein du Ministère de Mines en vue de clarifier les responsabilités des diverses structures / entité au sein du département  pour la déconcentration de la gestion environnementale. En effet dans le cadre  du processus MECIE, les activités de contrôle (pour les EIE et les PEE)  relèvent de l’Inspection Minière qui actuellement ne se trouve qu’au niveau centrale et dont les moyens (humains, financiers, matériels) sont très limités. Des activités sont déjà prévues dans le fonds additionnel. 

Par la suite, éventuellement, des ajustements des textes réglementaires en vigueur sont nécessaires 
4.1.6 Mesures sur les  normes de rejet dans le milieu 
Comme l’élément « Eau » constitue un élément valorisé  de l’environnement physique affecté le plus souvent par les activités du projet minier, il est évident que des normes nationales  soient applicables sur les rejets d’effluents liquides pour une meilleure compatibilité des investissements avec l’environnement. 
La principale réalisation est la sortie et l’application du décret n° 2003 / 464 du 15/04/03  portant classification des eaux de surface et réglementation des rejets d’effluents liquides. 

Il faut souligner que suivant ce décret  
(i) les  normes de rejet d’effluents aqueux dans le milieu naturel  sont applicables à tous les établissements (publics ou privés) et à tous les secteurs d'activités économiques  
(ii) les méthodes d’analyses sont définies 

(iii) et que les valeurs limites de rejet seront définies par d’autres textes, elles tiendront compte de la qualité des milieux récepteurs.

Malgré la sortie de ce texte en 2003, on constate qu’il y a  des difficultés pour  sa mise en œuvre effective  dans le cadre des activités minières et en particulier celles relatives aux petites exploitations et à l’orpaillage vu les moyens (financiers, techniques, matériels, …) des opérateurs et artisans concernés. 
Les orientations 

· Initier  des audits environnementaux  (outil d’évaluation environnementale stratégique) dans les zones à concentration minière et zones d’orpaillages afin de définir les modalités et les outils d’application de cette  norme. 
· Appuyer le Ministère des Mines pour développer les outils adéquats pour chaque catégorie d’exploitation minière. Ces  outils pourront ainsi avoir de répercussions sur les ajustements à faire sur les outils juridiques traitant la gestion des composantes environnementales, en particulier l’eau des grandes et petites exploitations, des orpaillages et des carrières. 
4.1.7 Synthèse sur la mise en œuvre des mesures juridiques 
La sortie des textes réglementaires sur 

· les cellules environnementales au niveau central et au niveau déconcentré,

· les aires protégées potentielles et les zones d’activités minières,

· le déclassement des permis miniers des zones d’aires protégées potentielles 

· les normes de rejets des effluents liquides dans le milieu naturel, 

et la mise en œuvre des activités touchant la gestion environnementale dans le secteur minier par le Ministère de Mines, le PGRM et les autres acteurs ont permis de :
· montrer la volonté politique du Ministère des Mines de participer à la protection durable de l’environnement  en général et de prendre en compte la dimension environnementale et sociale  dans les activités minières 

· rendre effective la gestion de l’environnement aux niveaux provincial et régional  et en particulier la déconcentration de la procédure MECIE (cas de l’Anosy) 
· mettre en œuvre (phase pilote) la gestion de l’environnement des activités minières au niveau communal qui constituera une des bases des réflexions sur l’ajustement du texte réglementaire relatifs aux activités minières artisanales – environnement  et développement 
· constater le degré de participation et d’implication des parties prenantes (Service minier et service forestier à différents niveaux, administration forestière, opérateurs miniers, promoteurs des aires protégées, Région, communes, ONG, société civile) dans le processus de prises de décision principalement sur les problématiques entre les activités minières et les zones forestières. On peut dire que la mise en œuvre des mesures préconisées dans le PGE  a contribué aux renforcements de capacité institutionnelle de l’Administration minière et l’Administration forestière  par l’amélioration de leur responsabilité sociale (responsabilités du Gouvernement et des autorités aux regards des conséquences de leurs décisions et de leurs actions vis-à-vis des citoyens) et de la gouvernance en matière d’environnement. 
Les principales recommandations sont orientées vers la 
· mise en œuvre des mesures sur la pérennisation des cellules environnementales 

· l’élaboration des outils juridiques et techniques sur les volets activités minières artisanales et environnement 

· la  « planification des objectifs » pour la gestion environnementale et sociale  des activités minières  au niveau national et dans certaines zones prioritaires (Anosy pour QMM, Alaotra Mangoro  et Atsinanana pour le projet Ambatovy, zones de concentration d’activités minières artisanales, …) pour assurer une meilleure synergie et complémentarité des initiatives et activités initiées par divers acteurs. 
4.2 Evaluation du volet institutionnel  

Les principales mesures du PGE  sont axées à :
· Mise en place et l’opérationnalisation effective des cellules environnementales au niveau des DIR
· un programme de renforcement de compétences des cellules environnementales 

· l’organisation d’un CTE  au niveau provincial

· Révision du régime des contributions des opérateurs à la MECIE (0,5% du frais d’investissement)

· Arrangement institutionnel pour la mise en œuvre du fonds de réhabilitation minière. 
4.2.1 Mesures sur les cellules environnementales 
Le principal objectif  est de déconcentrer la gestion environnementale des activités minières. 

Les principales réalisations sont :

· la mise en œuvre d’une stratégie organisationnelle pour la mise en place des Services Environnementaux  Miniers au niveau des Directions Interrégionales. 

· les nominations des membres des cellules au  niveau central et DIR :

· chaque cellule environnementale au niveau  DIR est composée d’un chef cellule environnementaliste  et d’un responsable SIGE

· Un responsable pour Anosy 

· la CEM au niveau de la DMG est renforcée  et est constituée actuellement par  3 personnes : un chef Cellule environnementaliste, un responsable SIGE et d’un technicien d’appui 
· Formation des nouveaux recrutements des cellules environnementales sur les thèmes : cadre juridique et institutionnel de l’environnement à Madagascar, le secteur minier à Madagascar, les rôles et attributions des cellules environnementales minières, les procédures et processus MECIE – les outils de mise en œuvre, descente sur terrains 
· Formation des  personnes ressources de la CEM à l’extérieur 
· La réalisation des séances de team building pour  les structures du Ministère touchées par la gestion de l’environnement (DG, DIR, DMG, …) afin de clarifier les mandats et attributions des nouveaux recrutés. 
Comme il a été mentionné dans le chapitre précédent (cf. 1.1.5), l’opérationnalisation des cellules environnementales au niveau provincial et régional commence à être effective depuis Janvier 2007 dans l’optique de la décentralisation des procédures MECIE. Un Comité de Suivi Local est mise en place pour la Région de l’Anosy, la principale recommandation est axée à la matérialisation de cette délégation par l’élaboration et l’officialisation  du partage des compétences entre central et régional sur e traitement des dossiers environnementaux EIE et PREE (évaluation, suivi et contrôle). 
Le document de stratégie organisationnelle pour la mise en place des Services Environnementaux  Miniers au niveau des Directions Interrégionales prévoit déjà un programme de renforcement de capacités des cellules environnementales. A la suite de cette 1ère série de formation on suggère à ce les autres thèmes de la formation telle que le SIG soit initiée et  qu’une évaluation sur la performance, l’opérationnalité et l’efficacité des cellules environnementales en matière de gestion environnementale des activités minières soit réalisée vers la fin de l’année 2007 afin d’ajuster le programme de formation. 
Enfin des activités de formation sur la gestion de l’environnement, les évaluations environnementales seront aussi initiées par d’autres acteurs (comme ONE, CIMF) où les membres des cellules environnementales seront des bénéficiaires.  

4.2.2 Mesures sur le Fonds Environnemental de la  réhabilitation minière (FERM) 
Le FERM a pour objectif de couvrir en partie, l’aspect gestion des activités au niveau des cellules environnementales au niveau DIR et aussi de rendre effective la réhabilitation des sites après l’exploitation minière. Il est prévu (suivant les études réalisées) que ce fonds  aura un statut défini par un arrêté interministériel.

La principale réalisation est la validation de la stratégie organisationnelle pour la mise en place des Services Environnementaux  Miniers au niveau des Directions Interrégionales. Des activités / actions  sur le FERM sont prévues dans ce document mais qui n’ont pas encore été initiées. 
Compte tenu de l’avancement de la mise en œuvre de cette stratégie, on propose à ce que les activités ci-après seront incluses dans le fonds additionnel du PGRM :
· Recrutement d’un consultant senior qui aura pour mission de mettre en place les outils / système et d’initier les mécanismes de pérennisation des processus environnementaux du secteur Minier
· Par la suite élaborer le texte réglementaire sur le FERM.
4.2.3 Synthèse sur la mise en œuvre des mesures institutionnelles 
En tenant compte  d’une part, du  début d’opérationnalisation des cellules environnementales   au niveau DIR et Région (après les formations reçues par ces structures)  et  d’autre part  de la validation par  le Ministère des Mines d’une stratégie organisationnelle pour la mise en place des Services Environnementaux  Miniers au niveau des DIR , on peut dire que ces deux initiatives reflètent à nouveau l’engagement du Ministère à la reforme institutionnelle de l’Administration minière en général et en matière de la décentralisation de gestion environnementale en particulier. 
Le principal défi est actuellement de pérenniser les  cellules environnementales au niveau des DIR et Région (au delà de la clôture du  PGRM). Ainsi les mesures sur la pérennisation sont recommandées comme activités/actions prioritaires pour  l’extension du projet  à savoir la conception, la préparation la promotion et l’initiation des outils de pérennisation de certains processus environnementaux comme (i) le FERM, (ii) le système de recouvrement de coûts au niveau des Services Environnementales des DIR et (iii) le système de suivi- évaluation et de contrôle de ces mécanismes
Dans le contexte de la décentralisation et de la déconcentration, contrairement aux autres départements sectoriels (éducation, santé, enseignement, environnement – eaux et forêts, …), en tenant  compte des moyens (humains, techniques, financiers, …) existants et disponibles au niveau du Ministère des Mines, la ramification des services au niveau déconcentré restera au niveau interrégionale / provinciale (non pas régionale). Dans un souci de la pérennisation de ces structures et la motivation des membres de cellules les activités ci-après sont jugées prioritaires :

· Titularisation des nouveaux recrutements 
· Inscription des résultats des cellules environnementales dans les indicateurs du budget –programme à partir de 2008

·  «Institutionnalisation» du renforcement de capacités en matière de gestion de l’environnement des cellules environnementales ainsi que les autres structures impliquées  (Direction de la promotion et du développement miniers,  DIR, Inspection Minière, …) par la mise en place d’un programme pérenne de formation, d’accompagnement et de transfert de connaissances et de compétences  
· Etude sur la charte de responsabilités des cellules environnementales et inspection minière en matière de gestion de l’environnement

4.3 Evaluation du volet outils d’appui et opérationnalisation 
Les principales mesures recommandées  sont :
· Etudes environnementales stratégiques et intégration des orientations dans le PCD

· Elaboration des procédures et guides techniques (sur les orpaillages, exploitation des carrières, sur la mise en conformité, techniques d’exploitations compatibles avec l’environnement)  

· Formations ciblées : orpailleurs, CEM, bureau d’études, opérateurs et associations 

· Campagne de sensibilisation et d’information sur différents thèmes et différents cibles mais axée à la gestion de l’environnement 

· Renforcement de capacités matériels et équipements des structures impliquées dans la gestion de l’environnement 
4.3.1 Les évaluations environnementales  stratégiques et les formations  
Le principal résultat attendu d’une évaluation environnementale stratégique est un processus de développement. Cette étude présente des avantages  sur le niveau des procédures de décisions. Elle fournit des données environnementales et sociales à l’appui de prises de décision mieux éclairées. Elle aide à identifier les nouvelles possibilités de développement. 
Les principales réalisations  sont :

· l’évaluation environnementale sectorielle des mines (mesures préconisée par le PGE du PGRM) 
· la monographie sur la présentation de l’impact futur des Minéraux, l’hydrologie et l’écologie sur le développement économique régional intégré de la Région de l’Anosy (mesure recommandée  par le PGE du PGRM) 

· l’audit institutionnel du Ministère de l’Energie et des Mines (mesure recommandée par l’EES sectorielle mines)
Comme il a été mentionné, l’EES n’est pas un évènement ponctuel débouchant sur un résultat mais il s’agit d’un processus institutionnel qui doit s’adapter au dynamique de la formulation des politiques, plans ou programmes. Pour cela il est important de s’assurer le plein soutien du gouvernement et des décideurs. Les efforts sur le  renforcement de capacités et le processus de planification sont de  grande importance pour assurer la continuité de ces EES. 

On a vu dans les chapitres précédents que  (i) plusieurs décisions  intégrant  des considérations environnementales ont été effectives, et (ii) des  renforcements de capacités sont déjà initiées aussi bien pour l’administration publique  mais aussi sur les groupes des sociétés civiles (associations des mineurs, groupes de collecteurs, …)  afin que ces groupements  puissent faire valoir leurs points de vue dans le cadre de processus consultatifs, base d’une bonne gouvernance. 
Les principales recommandations sont axées sur :
· la réalisation d’une EES  sur les zones à concentration minière ou  grandes mines sur le volet EAU afin d’en  formuler  des recommandations relatives aux études d’impacts de projet  minier  vu que des problèmes en approvisionnement en Eau sont déjà constatées actuellement  (à Fianarantsoa,  à Moramanga, Fort Dauphin). 

· la participation effective du Ministère des Mines dans la réalisation SRAT (Schéma Régional d’Aménagement du Territoire)  -cf. paragraphe 1.1.3 
· Même si des séances de sensibilisation et de communication sont organisées pour diverses cibles (orpailleurs, CTD, opérateurs miniers, société civile, …) sur les différents thèmes, ces séances doivent être continuer dans la phase additionnelle afin que les précédents acquis sont effectivement mise en application surtout la participation de chaque entité dans le processus de planification  communale / régionale. 
4.3.2 Outils de gestion  de l’environnement et des activités techniques minières 
L’objectif  principal de l’élaboration des outils techniques spécifiques  (procédures, guides, système, …) est  d’améliorer la gestion de l’environnement par la mise en œuvre de ces outils. 
Les principales réalisations sont :

· la définition du  dessin / architecture du SIGE 

· une stratégie organisationnelle pour la mise en place des Services Environnementaux  Miniers au niveau des Directions Interrégionales
· un  guide d’étude d’impact environnemental d’un projet d’exploitation de carrière à ciel ouvert (initié par ONE mais contribution du PGRM)
A l’instar des cas cités plus haut d’autres outils sont  développés par  d’autres structures ou entités mais avec la participation de la CEM et/ou le PGRM 
· par l’ONE : guide des études d’impacts sociaux, inventaire des meilleures pratiques  et directives pour l’EES à Madagascar, guide d’évaluation du cadre global des zones sensibles, guide d’évaluation environnementale pour les zones humides, document de capitalisation sur les revues des dossiers EIE, audit de zone, guide pour les maires en matière de gestion de l’environnement  (en cours de finalisation) … 
· Dans le cadre de mémoires de fin d’études (niveau Bacc + 4 ou Bacc + 5)  programme type de suivi des activités d’exploitations minières, guide d’audit environnemental d’un site minier …
En tenant compte de ces réalisations, on constate que des efforts sont déployés pour l’élaboration des outils techniques et spécifiques en matière de gestion de l’environnement. Les recommandations sont axées sur :
· Mise en œuvre des mesures décrites dans le  document de stratégie pour rendre effective les  SIGE au niveau des cellules environnementales régionales afin que les informations  facilitent  effectivement à la prise de décision  aussi bien au niveau d’un projet, d’une zone que d’une région
· Officialisation de certains outils 
· Développement des guides de mise en conformité des petites exploitations minières se situant dans les zones sensibles en particulier les zones forestières sensibles
· Développement des guides sur les techniques d’exploitation en particulier sur les orpaillages
· Activités de promotion de ces outils par des séances de communication et de formation pour différents acteurs 
4.3.3 Synthèse sur la mise en œuvre des outils spécifiques 
Force est de constater que plusieurs outils sont disponibles mais ne sont pas officialisés par le Ministère des Mines : Guide de remise en état des sites miniers, Guide de suivi des activités minières et Guide d’inspection environnementale. Ainsi on propose à ce que la CEM (avec l’appui du PGRM)  mobilise ses différents partenaires  et établisse une planification des activités et actions de valorisation et d’officialisation/ d’institutionnalisation  de ces outils. Des outils techniques de gestion de l’environnement sur les activités d’orpaillages sont aussi plus que nécessaires actuellement.

Des supports en Malagasy  sur les rôles des collectivités et des citoyens dans la gestion environnementale des activités minières sont aussi jugés d’être développés afin que les collectivités et les citoyens puissent contribuer aux activités de gestion de l’environnement en particulier de suivi. 
Enfin dans l’opérationnalisation des SIGE, des réflexions seront utiles d’être initiées  afin de se statuer ou pas sur la nécessité de  l’établissement de certaines conventions avec d’autres structures pour les échanges d’informations et de données en particulier avec l’ONE, le MinEnvEF, JIRAMA, etc. Pour le cas de la Direction Générale chargée des Forêts, le protocole est en cours de finalisation. 
Il faut souligner que d’autres événements stratégiques ont eu les appuis du programme PGRM : SDM, CASM, … qui ont permis de réorienter le Programme et d’initier des réflexions stratégiques sur la politique manière à Madagascar. 

5 Extension du projet 
L'objectif global de l’extension du  programme PGRM est d’assister le Ministère des Mines à mettre en œuvre la politique du Gouvernement visant au redressement rapide et un développement durable et soutenu du pays, en l’occurrence la réalisation des objectifs fixés dans le MAP en matières des mines. 
Cette extension va contribuer à l’atteinte de l’engagement 6 du MAP sur « Assurer un environnement  macroéconomique stable » et plus particulièrement vis-à-vis du Défi 7 sur le développement intensif du secteur minier et dont le principal objectif est « Madagascar supportera les projets d’exploitation minière en cours, les suscitera à entrer rapidement dans la phase de production en respectant ses communautés et son environnement. Il déclenchera sa potentialité dans l’industrie extractive en attirant plus d’exportateurs et en favorisant ses patrimoines naturels ».  

5.1 Les composantes  et activités du projet 
Les objectifs de développement de cette extension  du PGRM sont :
· L’amélioration des cadres  politique, légales et réglementaires 
· La restructuration et le renforcement institutionnels du Ministère des Mines

· Les appuis à l’intégration des grands projets miniers dans le développement régional
· La gestion des conflits potentiels entre les zones réservées à la  protection/conservation  de l’environnement  et les grandes et petites mines 

· L’amélioration de la gouvernance et les capacités de gestion dans les  petites mines 

Les principales actions envisagées par le PGRM pour accomplir ces objectifs sont axées sur:
· le développement et la mise à jour des politiques minière et pétrolière en se basant sur les résultats du SDM – Strategic décision Meeting et du MAP 
· l’évaluation du cadre  fiscal actuel et la proposition des ajustements légaux qui optimisent le potentiel de développement et la contribution du secteur dans l’économie  nationale / régionale et locale 

· le renforcement  du cadre réglementaire des industries extractives

· la restructuration du cadre institutionnel des hydrocarbures
· le renforcement de capacités des communautés et des communes 

· le  renforcement des structures et agences au sein du Ministères des Mines en vue d’une amélioration de la gestion environnementale 
· le renforcement de capacité des acteurs impliqués dans les petites mines 
· les appuis institutionnels  des comités  et plateformes de coordination au niveau régional 
· appuis et renforcement de capacités du Comité Inter Ministériel Mines – Forêts 

· identification et spatialisation des zones forestières où les « activités minières seront interdites »

· la mise en place et opérationnalisation du fonds communautaire de développement 

· les appuis à l’intégration du potentiel projet bauxite dans le développement régional 

· le renforcement des capacités des opérateurs miniers 

En se référant aux  objectifs initiaux du PGRM, les  nouvelles activités proposées (touchant  principalement 2  composantes)  dans la phase extension  concernent principalement : 

(i) le volet hydrocarbure : la  restructuration  du cadre institutionnel et la mise à jour de la politique pétrolière
(ii) les appuis aux projets  miniers de grandes envergures  pour leur intégration dans le développement régional 
(iii) les appuis (renforcement de capacités, développement d’outils et plan d’actions,…)   au  comité interministériel Mines – Forêts pour la résolutions des conflits.
Les autres activités sont dans la majorité la continuité et/ou l’ajustement des activités initiées dans le cadre du 1er contrat. On peut citer entre autres (i) les renforcements du secteur petites mines par le développement d’outils, les formations et sensibilisations, (ii) l’intégration de la dimension environnementale dans la gestion des petites mines et (iii) les renforcements de la gestion de l’environnement. 
5.2  L’analyse environnementale des nouvelles composantes et activités 
Ce chapitre traitera deux  volets :

· .Evaluation des effets potentiels positifs   

·  Evaluation des effets / impacts potentiels négatifs 
5.2.1 Effets potentiels positifs générés par le projet d’extension 
Comme dans le cadre du projet initial PGRM, l’extension du projet  présente aussi une importante contribution en faveur d’activité à contenus spécifiquement environnemental  et social comme celles qui sont intégrées aux composantes 2, 3 et 4 respectivement sur  « les appuis à l’intégration des grands projets miniers dans le développement régional », « la gestion des conflits potentiels entre les zones réservées à la  protection/conservation  de l’environnement  et les grandes et petites mines » et « l’amélioration de la gouvernance et les capacités de gestion dans les  petites mines » dans une logique de durabilité, et visant à la protection et à la gestion des ressources naturelles  

Ainsi la mise en œuvre de ce projet d’extension entraînera donc  des bénéfices sur le plan  environnemental, économique et social. On peut dire à titre d’exemples

Effets potentiels  positifs sur  le  plan local / régional 
· La  mise en œuvre des activités prévues dans la composante sur l’intégration des grands projets miniers dans le développement régional  ou la mise en place des fonds communautaires va effectivement  contribuer au développement socio-économique  locale et régionale par la recherche de synergie.
· La décentralisation de la gestion environnementale des activités minières, l’amélioration de l’application de la loi, le développement des outils de gestion ainsi que les formations des différentes cibles, la recherche des solutions sur le cas litigieux des exploitations minières avec les zones forestières  vont améliorer la gestion des ressources naturelles et aussi réduire les impacts potentiels négatifs des activités minières sur l’environnement telles que la perte de la biodiversité, dégradation flagrante de l’esthétique du paysage originel, pollution et contamination des eaux (surfaces, souterraines, …) 
Effets potentiels positifs   sur le  plan national 

- Avec la clarification des responsabilités des acteurs, le renforcement de capacité à différents niveaux, la responsabilisation croissante des entités concernées par une prise en main effective de la gestion de l’environnement, l’amélioration du cadre légal et fiscal, le processus de développement  soucieux de l’environnement évitera aux pays des coûts élevés de redressement sur les plans  environnementaux  (perte en biodiversité, altération de la qualité de l’eau, …), social (santé, qualité de vie, …) et économique (productivité du sol, durabilité des infrastructures, …). Si la population et les opérateurs sont sensibilisés aux bonnes pratiques des activités minières, l’environnement contribuera au développement économique familial et national. D’une manière générale, le projet d’extension du PGRM contribue à l’augmentation du Produit Intérieur Brut (PIB), à l’amélioration de la qualité de la vie, à l’atteinte des objectifs du MAP. 
- La clarification des rôles et attributions de chaque acteur en matière de gestion environnementale des activités minières, va engendrer une meilleure intégration de ces acteurs dans le processus de gestion et une meilleure responsabilisation et réactivité au niveau surtout du développement régional.
- Beaucoup d’efforts ont été initiés  et seront continués dans la mise en place  d’une   bonne gouvernance au sein du secteur minier. Le choix du Ministère de s’engager dans cette voie se matérialise entre autres  par la mise en place de la Direction de la Bonne Gouvernance au sein de ce Département. Cette Direction assure la mise en place d’une transparence et de traçabilité  dans les activités minières et sur tous les produits issus du secteur. A cet l’extension du PGRM  va  diminuer principalement la corruption au sein du secteur. 
Effets potentiels positifs   sur le  plan mondial 

Du point de vue environnemental, outre les bénéfices en matière d’amélioration de l’environnement mondial à travers les bienfaits d’un environnement bien géré (diminution de déforestation, amélioration de la qualité de l’eau, …), un des bénéfices inestimable  de ce projet d’extension  est la conservation d’un patrimoine biodiversité unique au monde. En  effet, grâce aux activités/actions prévues dans la composante sur la gestion des conflits issus de  la mise en place des aires protégées et le développement et la promotion des activités minières, on évitera éventuellement la  perte d’une partie de la biodiversité de Madagascar.
Du  fait que certaines espèces  n’existent  nulle part ailleurs, cette perte constitue une perte au niveau mondial. La préservation de certaines espèces  permettra  aussi une jouissance du fait de leur existence même et une appréciation visuelle grâce au tourisme.
Ce sont globalement des effets favorables  allant au-delà des résultats attendus directement par le  programme PGRM et son extension; leurs retombées s’étalent dans le temps, répondant ainsi à la durabilité.

5.2.2 Effets/ Impacts  négatifs 
Comme il a été mentionné l’objectif principal du projet d’extension est d’appuyer le  Ministère de Mines à développer intensivement le secteur minier tout en respectant ses communautés, son  environnement et en favorisant ses patrimoines naturels. 
1. En tenant compte des orientations prévues (cf. § 2 sur les composantes du projet) dans l’extension du projet PGRM, on peut dire d’une manière générale, que les activités prévues comme les objectifs   de développement du PGRM et son  projet d’extension  n’auront pas, en soi, d’impacts directs potentiels négatifs majeurs en termes environnementaux et sociaux qui puissent remettre en cause la mise en œuvre du projet. 
2. Quelques activités peuvent avoir des effets potentiels indirects négatifs modérés nécessitants  certaines mesures correctrices et/ou recommandations 

· Appuis institutionnels du Ministère des Mines 

Comme tout projet d’appui à l’Administration publique, le principal risque est l’apparition d’une forte dépendance de l’Administration vis-à-vis du projet d’appui, limitant éventuellement  d’une part  cette  dernière de  s’approprier et internaliser  son rôle de « Service Public  » comme étant  (i) un service public au service de la communauté, (ii) un service professionnel capable d’assurer ses fonctions avec compétence et efficacité et (iii) un service déconcentré contribuant au développement local, et disposant  des moyens de travailler. 
Et d’autre part le risque est la non pérennisation de certaines structures / initiatives mises en place (faute de moyens) durant la phase d’appui c'est-à-dire pour le cas  particulier du volet gestion de l’environnement, l’absence de service de proximité pourra entraîner des impacts plus conséquents des activités minières sur l’environnement et l’absence de la continuité des stratégies et activités déjà initiées. 
· Appuis au Comité Interministériel des Mines et Forêts Suivant les  expériences et les acquis de cette structure, les conflits  existants entre les activités minières (grandes et petites mines) et les zones  forestières sont axés sur des  zones bien définies en particulier les zones potentielles des aires protégées. 
Avec les outils  actuellement mis en œuvre pour le traitement des conflits comme l’adoption d’une démarche participative pour le processus de traitement de chaque problématique, l’existence d’un système d’arbitrage, le choix du traitement  au cas par cas (basé sur la négociation) ainsi que les activités de communication et d’information de toutes les parties prenantes, certains cas de litiges /conflits (où la négociation ne sera pas concluante)  nécessitera  une décision politique. 
Dans ce cas, certains impacts négatifs (environnementaux, sociaux et économiques) seront identifiés. 
Plusieurs acteurs  pourraient être concernés directement par divers  impacts négatifs significatifs ou modérés : l’opérateur minier, les associations villageoises et au communautés de base, le Ministère chargé des Forêts, les promoteurs des aires protégées.
Les principaux impacts négatifs sont : 

· délocalisation des zones d’activités socio-économiques
· déplacement  involontaire de la population 

· restriction à l’accès aux ressources (culture sur brûlis, charbonnage, collecte de miel de forêt, récolte de bois de chauffe, chasse, …)
· perte de la biodiversité 

· bruits et nuisances sonores dans les zones environnantes 
· perturbations du comportement des animaux dans les aires protégées environnantes 
· déplacement d’une population faunique

· disparition d’une population de certaines espèces floristiques ou faunistiques 

- Mise en place d’un fonds communautaire de développement 

Un des principaux résultats issus de la mise en œuvre du  programme PGRM est  la mise en place d’un cadre réglementaire et fiscal pour les grandes mines. Dans le cadre de ce projet d’extension, les appuis sont axés sur le renforcement de l’interface entre les activités minières et le développement économique régional.
Un des objectifs de la mise en place d’un Fonds Communautaire de Développement est de s’assurer que les communautés locales devraient  tirer avantage des projets qui les affectent. Ce principe s’intègre bien à la stratégie de bonne gouvernance.

Compte tenu : (i) des attentes des communautés en terme de développement  économique, social et environnemental de leurs zones respectives, (ii) que seules quelques communes  (cibles géographiquement cibles))  de la région pourront accéder à ce fonds, les principaux effets potentiels négatifs dus à la mise en place et l’opérationnalisation de fonds pourront être:
· l’apparition d’une différence de  niveau de développement économique et social (infrastructures, qualité de vie, …) aux niveaux des communes avoisinantes  pourront  ainsi entraîner des exodes d’une commune à une autre, augmenter  les impacts sociaux négatifs (comme l’insécurité), 
· le renforcement de la « concurrence » entre les communes, limitant la mise en place d’une synergie et de complémentarité des activités  initiées par les communes afin d’atteindre  les objectifs de la Région fixé par PRD (Plan Régional de Développement) ainsi que les objectifs du MAP 
- Renforcement de capacités des acteurs impliqués dans le secteur minier 

Les activités des cellules environnementales interrégionales seront axées sur les activités d’accompagnement, d’appui, de conseils, de formations et de sensibilisations pour différents types d’acteurs : les opérateurs, les collectivités, les communautés, les sociétés civiles.
En supposant que les activités de sensibilisation et d’informations auront atteints les résultats escomptés (développement des petites mines respectant l’environnement), il se pourrait que les cellules  environnementales (2 personnes par cellules, sauf 1 à Anosy) et l’inspection minière n’auront pas les moyens d’assurer leurs mandats, qui auront des impacts sur la gestion de l’environnement des activités  minières. 
Pour l’année 2006, la CEM avait traité:

· 34 dossiers de projet EIE, 

· 29 dossiers de projet  PEE – PR dont 28 PEE – RIM et 1 PEE-RS
· 678 dossiers  PEE – PRE 

· 1 dossier de MEC (mise en conformité environnementale)

· 7 missions de suivis 
- Appuis à l’intégration du projet potentiel  bauxite dans le développement régional 
Le projet potentiel  d’exploitation de la bauxite se trouve dans la même région que le projet ilménite de QMM. Il a été constaté que malgré le permis environnemental  de QMM était octroyé  en 2001, et que la phase de démarrage des travaux de constructions des infrastructures (en même temps démarrage des activités du PPIC)  n’a été effective que vers 2005, des impacts sociaux importants étaient ressenties dans la zone à savoir l’inflation, problème de logements, chômages, problème de bois d’énergie, approvisionnement en eau de la ville de Taolagnaro, exode rurale, insécurité, déplacement involontaire de la population, …. 
L’implantation « d’un  autre grand projet » au niveau de la Région pourrait renforcer ces problèmes sociaux si des dispositions ne seront pas prises. 

5.3  Les mesures environnementales proposées

Suite à l’identification et à la caractérisation des activités à effets environnemental et social potentiellement  négatifs, l’élaboration et la mise  en œuvre du projet d’extension du PGRM  nécessiteraient  certaines mesures d’accompagnement  et de recommandations.
Pour cela plusieurs deux  types de recommandations seront traités

· Recommandations  institutionnelles 

· Recommandations  sur les outils d’appuis et les opérations 
5.3.1 Mesures sur les aspects institutionnels 
Pérennisation des acquis  institutionnels après la fin du projet d’extension  
Afin de limiter la « dépendance de l’Administration » au projet d’appui, il est recommandé que le Ministère des Mines soit fortement impliqué aussi bien dans la mise en œuvre que le suivi des activités initiées dans le cadre du projet d’extension par :

· l’association du Ministère dans les activités par la désignation du Ministère comme le Maître d’ouvrage des activités 

· les  formations  des responsables du Ministère sur les thèmes du projet touchant le volet institutionnel : mise en place du fonds communautaire de développement, pérennisation des cellules environnementales, …
Le principe appliqué ne sera plus « le projet fait  et après assure le transfert au Ministère » mais ce sera « le projet fait avec le Ministère ». 
Pérennisation des cellules environnementales 

Comme il a été soulevé au chapitre § 4.1.2 sur l’évaluation des mesures relatives à la mise en place des structures  provinciales et communales de gestion de l’Environnement Minier, les mesures ci-après sont recommandées : 

· Préparation, promotion et mise en place  des outils de pérennisations financières de certains processus environnementaux touchant les activités minières : 

· Fonds Environnemental pour la Réhabilitation (FERM),

·  Système de recouvrement de coûts au niveau des cellules environnementales des DIR

· Système de suivi et évaluation et de contrôle de ces mécanismes 

· Arrêté sur la mise en œuvre du FERM 

·  Inscriptions  des activités environnementales minières dans les résultats et les lignes budgétaires sur le système de budget programme à partir de 2008
· Titularisation des membres des cellules environnementales 

· Finalisation de la mise en place et renforcement  des cellules

· Renforcement en mobiliers, équipements et documentation
· Mise en place et opérationnalisation du SIGE au niveau central et déconcentré 
· Formation des cellules environnementales et autres structures impliquées dans la gestion de l’environnement (inspection minière)  sur d’autres thèmes  par (i) le développement d’une stratégie de formation et de recyclage, (ii) mise à jour d’un programme de formation au moins sur 3 ans 
·  Développement  et mise en œuvre d’une stratégie de suivi et de contrôle des activités minières ayant fait l’objet d’EIE, PREE, MEC (surtout les dossiers de type PREE)
Mise en place et opérationnalisation  d’un fonds communautaire de développement 

La réussite de la mise en place d’un fonds de développement communautaire à Anosy (puis dans les autres régions) sera un moyen pour appuyer la réalisation d’un plan de développement communautaire. Pour cela, l’ensemble des acteurs doit se mettre d’accord sur les grandes orientations de ce fonds. La durabilité de cet outil repose ainsi sur l’approbation et l’internalisation des éléments constitutifs de ce fonds (vision, objets, mandats, forme des éléments statutaires, rôles et responsabilités  des intervenants clés, principes d’intervention, …) de cette fondation. 

Ainsi les principales recommandations sont :

· Pour la phase de conception, la réalisation des consultations au niveau communautaire suivant les pratiques internationales 
· Durant toutes les phases (étude, lancement et mise en œuvre) dans un soucis de bonne gouvernance afin que les orientations et les règles d’accès au fonds soient transparentes, il est nécessaire de définir et de mettre en œuvre une stratégie de communication  et de diffusion d’information 

Renforcement de la coordination  avec les autres acteurs (MinEnvEF, ONE, WWF, USAID ….)

Comme il a été mentionné dans le chapitre 4.1.5 sur l’effectivité de la MECIE, plusieurs activités  renforçant la gestion environnementale des activités minières sont initiées par divers acteurs. Afin qu’il y ait plus de synergie et de complémentarité entre les actions/activités, on recommande :
· l’établissement d’une planification des objectifs (annuel) par les acteurs concernés aussi bien au niveau centrale qu’au niveau DIR 
· le renforcement des échanges et communication entre les acteurs concernés
5.3.2 Mesures sur les outils spécifiques et opérationnalisation 
Mise à jour, officialisation  et promotion des outils 
Suivant  les constats en 4.3.2 sur les outils de l’environnement et des activités techniques minières, plusieurs outils sont déjà élaborés et ne sont pas officialisés par  le Ministère des Mines. Ainsi les recommandations sont axées  à :
· Mise à jour et officialisation des outils déjà développés 

· Renforcement de capacités des cellules environnementales sur les nouveaux outils (élaborés ou pas par le département)

Développement des outils de gestion de traitement des dossiers EIE et PREE

Compte tenu que les cellules environnementales interrégionales sont fonctionnelles et opérationnelles, on recommande :

· la définition des mandats responsabilités des structures  impliquées à la mise en œuvre de la MECIE (réception des dossiers, traitement et évaluation, octroi de permis/autorisation, suivi, contrôle, audit, …) en sein du Ministère des Mines (CEM, cellules niveau DIR, inspection minières, BCMM, …)
· l’officialisation des procédures de traitement suivant la MECIE des dossiers environnementaux par type de permis 

· la diffusion de ces informations auprès des acteurs concernés (ONE, MinEnvEf, opérateurs, …) 

· Appuis à la mise en place des CLS (Comité Local de Suivi) des dossiers EIE

Réalisation des évaluations environnementales stratégiques 
On suggère les mesures suivantes : 
· à ce qu’une évaluation environnementale stratégique soit réalisée au niveau de la région de l’Anosy, compte tenu de la potentialité de l’implantation d’un grand projet sur la bauxite,
· renforcement de capacités des acteurs concernés par cette EES sur ce processus institutionnel 
On recommande aussi la réalisation d’autres études stratégiques notamment 
· sur une  zone à forte concentration d’activités minières 

· EES sur les ressources pétrolières (superposition avec les zones forestières, agricoles, …) 

Empiètement entre les zones d’intérêt minier et les zones  potentielles aires protégées   
En tenant compte des dernières réalisations, les mesures sont axées sur :
· Information des acteurs régionaux concernés par cette problématique sur le Mandat et les missions du CIMF, les processus de traitement 

· Campagne de sensibilisation et d’information : vulgarisation des textes réglementaires des 2 secteurs, les outils du CIMF
· Appuis à la mise en œuvre des mesures d’accompagnement site à une décision politique 
Aussi bien la création des nouvelles aires protégées et les activités minières se situant dans les zones forestières sensibles sont réglementaires assujetties à des études environnementales, on propose que

· le CIMF soit membre du CTE pour les évaluations de ces dossiers. 

Développement des guides et autres outils spécifiques  
Les activités prévues dans le PGE / PGRM  touchant  les activités minières de type artisanales, orpaillages et carrières sont recommandées d’être initiées durant cette  phase d’extension
· Développement  et officialisation des outils spécifiques pour la gestion des activités minières artisanales et orpaillages  (canevas sur la MEC des activités minières artisanales se situant dans les zones forestières sensibles  et zones sensibles, amendement de l’AIM 12 032 (annexe E et F), outils de suivi, …) 
· Développement  et officialisation  des outils spécifiques pour les collectivités pour la gestion des activités minières artisanales et orpaillages
· Renforcement de capacités des groupes acteurs sur les nouveaux outils 
Renforcement de la CEM et des cellules environnementales au niveau DIR
· Dotation des mobiliers, d’équipement et des documentations 

6 Le PGE synthétique du projet 

6.1  Le PGE
Plan de gestion environnemental du projet d’extension  du PGRM 
	Activités Proposées 

	Indicateurs 
	Institutions responsables
	Calendrier  / Trimestre 

	
	
	
	T1
	T2
	T3
	T4
	T5
	T6
	T7
	T8

	ASPECT INSTITUTIONNEL

	Association du Ministère des Mines (MM) dans les activités du projet d’extension

	Nombre dès fois où le MEM est le MO
	PGRM, MM
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Formations  des responsables du Ministère sur les thèmes du projet touchant le volet institutionnel :

	Nombre de formation
	PGRM et MM
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Mise en place des outils de pérennisations financières 
	Nombre d’outils opérationnels 
	MM – PGRM – Direction de la Bonne gouvernance – MinEnvEF, ONE, 

	X
	X
	X
	X
	
	
	
	

	
	Arrêté sur le FERM 
	
	
	
	
	
	X
	
	
	

	Inscriptions  des activités environnementales minières dans les résultats  et les lignes budgétaires sur le système de budget programme

	Loi de finances 
	MM – PGRM - MEB
	
	
	
	X
	
	
	
	X

	Titularisation des membres des cellules environnementales
	
	MM- PGRM – MEB – Fonction publique 

	X
	
	
	
	
	
	
	

	Développement d’une stratégie de formation et de recyclage pour les cellules environnementales et autres structures  impliquées du MM


	Un programme de formation validé 
	MM – PGRM 
	
	X
	
	
	
	
	
	

	Mise en œuvre du programme de formation / recyclage 
	Taux de mise en œuvre des activités de recyclage 
	MM – PGRM 
	
	
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Développement d’une stratégie de suivi et de contrôle des activités minières ayant fait l’objet d’EIE, PREE, MEC

	Document de stratégie validé 
	MM - PGRM
	
	X
	
	
	
	
	
	

	Consultation des acteurs dans la conception du FDC 
	Nombre d’acteurs consultés 
	MM – PGRM – Régions – autres 
	
	X
	
	
	
	
	
	

	Opérationnalisation d’une stratégie de communication  et de diffusion d’information sur le FDC


	Nombre de séances d’informations / période 
	MM – PGRM – Régions - Autres 
	Suivant le PTA  du PGRM

	
	Nombre d’outils développés / période
 
	MM – PGRM – Régions - Autres
	

	Etablissement  d’une planification des objectifs sur les activités touchant la gestion environnementale des activités minières 

	Nombre séances de planification avec les autres acteurs  / an 
	MM – PGRM – CEM – CE/DIR
	
	X
	X
	
	
	X
	X
	

	Mise en place de Comité local de Suivi  (CLS) des dossiers de type EIE
	Nombre de CLS fonctionnel 
	MM – ONE – Région - MinEnvEF
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	outils spécifiques et opérationnalisation 
	
	

	Officialisation des procédures de traitement  suivant la MECIE des dossiers environnementaux par type de permis
	Note de service 
	MM – PGRM – ONE – MinEnvEF 
	
	
	X
	
	
	
	
	

	
	Manuel de procédures 
	MM – PGRM – ONE – MinEnvEF
	
	
	X
	
	
	
	
	

	Renforcement des cellules environnementales sur les outils de gestion 
	Nombre de séances de formations 
	MM – PGRM – ONE 
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Études environnementales stratégiques 
	Nombre d’EES réalisée 
	MM – PGRM – ONE 
	
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	
	Nombre de décideurs consultés pour chaque EES
	MM – PGRM – ONE 
	
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Formation des autres acteurs sur les EES (autres que les personnes ressources du MM)

	Nombre d’acteurs formés 
	MM – PGRM – ONE 
	X
	X
	
	
	
	
	
	

	Intégration des orientations définies par les EES dans les documents de planification (PRD, PCD)
	Nombre de plan intégrant les orientations des EES
	MM – PGRM – FDC – Régions – Communes 
	
	
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Développement d’outils spécifiques pour la gestion des activités minières artisanales et orpaillages 

	Nombre d’outils officialisés 
	MM – PGRM – ONE  - MinEnvEF 
	
	
	
	
	
	
	
	

	- Développement  des outils spécifiques pour les collectivités pour la gestion des activités minières artisanales, carrières  et orpaillages

- et formation des collectivités sur  ces outils spécifiques 

	Nombre d’outils 
	MM – PGRM - ONE
	Suivant le PTA du PGRM 

	
	Nombre de gens formés 
	MM – PGRM - ONE
	

	Formations des bureaux d’études sur les nouveaux outils 
	Nombre des gens formés 
	MM – PGRM 
	

	Formation des exploitants miniers, des orpailleurs, etc. sur les outils techniques et le cadre réglementaire 

	Nombre des gens formés 
	MM – PGRM 
	X
	
	
	
	
	
	
	

	Dotation des mobiliers, équipements et documentations des cellules environnementales 


	Nombre de cellules dotées 
	MM – PGRM – ONE - …
	X
	
	
	
	
	
	
	

	Mise en place et opérationnalisation du système de suivi  du projet d’extension  
	Système mise en place  
	MM – MGRM – CEM  
	X
	
	
	
	
	
	
	

	
	Rapport de suivis 
	CEM – CE – DIR, PGRM,
	
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	
	Nombre de séances d’information sur l’avancement du projet réalisées avec les autres acteurs 
	CEM – CE/DIR – PGRM - MM
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X
	X


6.2  Modalité de suivi du PGE 
En se référant aux rôles et mandats de chaque entité concernée par la mise en œuvre des activités prévues dans le PGE, on propose la mise en place d’un Groupe interne de suivi  de la mise en œuvre du PGE qui sera composé :
· CEM (responsable de suivi évaluation) 
· 2 Représentants des cellules environnementales au niveau des DIR 

· 1 représentant de la Direction de la Bonne Gouvernance Minière 

· PGRM 

Ce Comité de suivi assurera à la fois  le suivi technique du PGE ainsi que le suivi  du projet d’extension du PGRM. Pour cela  un système de suivi sera mis en place (au niveau de la CEM et/ou du PGRM) 

Toutefois le responsable de suivi au sein de la CEM et le PGRM seront les premiers responsables du système de suivi à mettre en place. 

Schéma de principe pour le système de suivi
- Le PTA présenté dans le schéma  ci-dessous  est le PTA  pour la mise en œuvre du projet  d’extension (c'est-à-dire PTA du PGRM), incluant les recommandations issues du PGE (ou à partir des recommandations des activités de suivi). Comme on recommande l’initiation  d’une planification des objectifs, le PTA du projet d’extension sera donc en synergie avec les autres activités initiées par d’autres partenaires techniques et financiers. 









Mission des acteurs dans le système de Suivi 

1. CEM – Cellule environnementale Minière  et PGRM 

· Garantit le fonctionnement du système

· Produit les indicateurs pour les réalisations des activités, les indicateurs de gestion à long terme et à moyen terme avec CE au niveau DIR 

· Participe à la confection des fiches de suivi pour voir la progression des activités 

· Effectue les traitements et analyses des données 

· Effectue les analyses des écarts  sur les réalisations pour chaque activité 
· Participe à  l’élaboration des rapports périodiques

· Participe à l’élaboration du Plan de Travail Annuel/Trimestriel avec les CE-DIR

· Participe avec  les CE – DIR  à l’élaboration des fiches de suivi et méthode d’enquête ou de collecte des indicateurs ainsi que l’évaluation des effets et impacts voulus ou non du programme.

2. DIR et Direction de la Bonne Gouvernance Minière du MM 

· Participent à la validité des données collectées 

· Fixent les résultats

· Supervisent les activités 

· Appui les SE-DIR  et le SED  pour la collecte des données 

· Participent à l’élaboration des rapports d’avancement périodique 

· Approuvent les rapports d’avancement au niveau des régions

· Font appliquer  les mesures correctives ou ajustements des activités

3. Cellules environnementales au niveau Interrégionales et Régionale 

· Effectuent les collectes des données relatives au progrès des activités 

· Valident les données collectées

· Font les premières analyses des données relatives aux activités des provinces

· Envoient périodiquement à la CEM  les fiches de suivi (mensuel, trimestriel, annuel) 
· Élaborent les rapports périodiques d’avancement de leurs activités, 

· Suivre les activités sur terrain,

· Approuvent les rapports périodiques des partenaires 

· Suivent les applications des mesures correctives des activités,
· Informent le plus vite possible DIR et le responsable de suivi de la CEM, le PGRM   pour des éventuels problèmes relatifs au déroulement des activités de terrain s
4. PGRM 

· uit les indicateurs

· Initie la prise des décisions relatives aux ajustements des activités des coûts, des délais ou des résultats attendus

· Effectue les traitements et analyses des données pour le cas des activités de formation du personnel du MM  (avec le Service  de la Gestion des Ressources Humaines) 
· Effectue les analyses des écarts  sur les réalisations pour chaque activité de formation 
· Initie la prise des décisions relatives aux ajustements des activités des coûts, des délais ou des résultats attendus.

· Rend compte de l’état d’avancement du projet auprès du Ministère 
Système de pilotage des collectes de données  et de prise de décisions

Le système de collecte de données et de prise de décision est présenté par le schéma ci-après. 
Il est à remarquer que pour matérialiser le suivi participatif  de la Société Civile, des citoyens, …

· Pour des grands chantiers (EES, FDC, ..), éventuellement  il est nécessaire de mettre en place un comité suivi  
· Des fiches de suivi et/ou des entretiens seront faites auprès des bénéficiaires, participants 

· De même des séances  d’échanges et d’information sur la situation et  l’avancement  des activités sur l’atteinte des objectifs consolidés (fixé à l’issue de la planification des objectifs avec les autres acteurs) seront aussi à prévoir 

























7  Conclusion  

Le projet d’extension du PGRM vise en priorité des actions de renforcement institutionnel, d’appuis à l’intégration du projet minier dans le contexte du développement régional et la mise en place des outils de gestion environnementale  du secteur. Cependant, l’analyse environnementale effectuée a identifiée  des effets potentiellement négatifs mais d’ordre modéré.
Des recommandations et des mesures correctrices sont formulées. Ces mesures sont dans la majorité (i) des activités/ actions prévues initialement dans le projet d’extension, et/ou des  activités axées sur la pérennisation des structures ou systèmes mis en place. 

La mise en œuvre des mesures suit et applique les principes de maîtrise d’ouvrage du Ministère. Le système de suivi de la mise en œuvre des mesures suit les dispositions de l’arrangement institutionnel avec l’Unité de coordination, et la Maîtrise d’Ouvrage. Il s’intègre avec les paramètres environnementaux, économiques et sociaux du projet d’extension. 

L’exécution des activités du projet d’extension  maximise les effets/impacts positifs déjà obtenus au cours  du programme PGRM  et contribue à l’atteinte des objectifs du MAP.  

Analyse des réalisations 


par rapport aux Indicateurs 














Documents ou Outils de référence de la mise en œuvre du projet d’extension 





Documents ou Outils permettant de suivre l’avancement le processus d’exécution du plan de mise en place 





Groupe interne de suivi 





Feed-Back sur les interventions opérationnelles





Rapports d’avancement périodiques 


(mensuel, trimestriel, annuel)


Rapports de suivi sur terrain


Rapport de revue technique ou d’évaluation








Manuel d’exécution du projet d’Extension 


PGE du projet d’extension 


PTA de la CEM et des CE – DIR,  


Autres outils développés :  


- stratégie et plan de formation du personnel du MM


- 





Feed-Back sur les interventions opérationnelles





Analyse des écarts entre


 prévision-réalisation des activités 


projetées annuellement


Analyse du processus 


d’exécution du plan





Opérationnalisation du plan





Documents ou outils de gestion du projet


 d’extension





Plan de Travail Annuel (PTA)


Plan de suivi - 


Plan d’Exécution des


 Recommandations





- PGRM


- MM





Diffusion 





Prise de décision et orientations stratégiques des interventions 





Réunion périodique des Décideurs MM et PGRM 





Prise de décision et orientations opérationnelles des activités





Groupe interne 


Suivi





- Rédaction du rapport d’avancement


- Analyse des résultats 








- Saisie, Traitement, Analyse des données


- Production de l’état d’avancement


- Analyse des résultats  





Gestion administrative, technique, financière 








CE et PGRM 





- Validation du rapport d’état d’avancement 








DIR2





DIR1





- Collecte des données


- Vérification et saisie


-  Analyse des données


- Rapport d’état d’avancement 








CE – DIR2





CE – DIR1





Activités de terrain





Autres activités initiées par la CEM et/ou PGRM 





- Société civile


- CTD


- ONG


- public 


….








Suivi participatif 





Suivi participatif  par les autres acteurs  ONE, MinEnvEF, ONG …
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